CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE CHARLEVOIX

Séance d’ajournement du 25 mai 2009 

VILLE DE LA MALBAIE
À une séance d’ajournement de la séance ordinaire du 11 mai 2009, du Conseil de la Ville de La Malbaie, tenue aux lieu et heure ordinaires des sessions de ce Conseil, ce vingt-cinquième jour du mois de mai deux mil neuf, à laquelle séance sont présents:

    
Mme Lise Lapointe, Conseillère

M. Raynald Tremblay, Conseiller
                                                          

M. Ferdinand Charest, Conseiller


M. Martin Tremblay, Conseiller


M. Jules Dufour, Conseiller

M. Blaise Lessard, Conseiller

M. Marc Harvey, Conseiller

M. Jean-François Maltais, Conseiller

Le poste de Conseiller au district numéro 8 est vacant;

Séance à laquelle assistait aussi : Madame Caroline Dion, Greffière.

Formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire, Monsieur Jean-Luc Simard,  il a été adopté ce qui suit :

Le président demande un moment de silence.

OUVERTUDE DE L’ASSEMBLÉE  
RÉSOLUTION 171-05-09

PROPOSÉ par le Conseiller Marc Harvey, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :

De déclarer la séance dûment convoquée et ouverte.

8.2 – ADJUDICATION DE  CONTRAT – RÉFECTION CHEMIN DE LA VALLÉE  

Cet item est reporté à la séance du Conseil du 8 juin 2009.

8.3 – ADJUDICATION DE CONTRAT – FOURNITURE ET MISE EN PLACE

 DU REVÊTEMENT EN BÉTON BITUMINEUX

RÉSOLUTION 172-05-09

ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie est allée en appel d’offres publics pour le contrat de fourniture et mise en place du revêtement en béton bitumineux pour l’entretien des rues de la Ville de La Malbaie;

ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie a reçu les soumissions suivantes :
-  Les  Entreprises Jacques Dufour & Fils Inc. au montant de : 342 553.05 $ taxes incluses;

-  Pavage Rolland Fortier au  montant de :       
 

 337 383.38 $ taxes incluses; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Raynald Tremblay, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à la majorité des conseillers, la Conseillère Lise Lapointe s’y opposant :

QUE ce Conseil  accorde le contrat de fourniture et mise en place du revêtement en béton bitumineux au plus bas soumissionnaire conforme soit la firme Pavage Rolland Fortier au montant de 337 383.38 $ taxes incluses.
QUE les fonds seront puisés à même le fonds d’administration de la Ville de La Malbaie, ou le règlement d’emprunt prévu à cet effet le cas échéant;
QUE ce Conseil remercie tous les soumissionnaires et que copie de la présente résolution leur soit envoyée.

8.5 – ADJUDICATION DE CONTRAT – BORDURES DE RUES

RÉSOLUTION 173-05-09

ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie est allée en appel d’offres sur invitation auprès de trois (3) fournisseurs  pour le contrat de bordures de rues;

ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie a reçu les soumissions suivantes :

· Pépinière Charlevoix Inc. au montant de :
 15 021.17 $ taxes incluses;

· Henri Jean & Fils Inc. au montant de :       
 14 845.61 $ taxes incluses; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Jules Dufour, appuyé par le Conseiller Marc Harvey et résolu à la majorité des conseillers, la Conseillère Lise Lapointe s’y opposant :
QUE la Ville de La Malbaie accorde le contrat de fourniture de bordures de rues au plus  bas soumissionnaire conforme soit  la firme Henri Jean & Fils  au montant de 14 845.61 $ taxes incluses;
QUE les fonds seront puisés à même le règlement d’emprunt prévu à cet effet;
QUE ce Conseil remercie tous les soumissionnaires et que copie de la présente résolution leur soit envoyée.

8.6 – ADJUDICATION DE CONTRAT – MANDAT DE CONTRÔLE QUALITATIF-

RÉFECTION CHEMIN DE LA VALLÉE

Cet item est reporté à la séance du Conseil du 8 juin 2009.

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS

La période de questions réservée aux citoyens s’est tenue à 20 h 04, aucun citoyen n’était présent.

LEVÉE DE LA SÉANCE 
RÉSOLUTION 174-05-09

PROPOSÉ par le Conseiller Marc Harvey, appuyé par le Conseiller Raynald Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE la séance soit levée à 20 h 04.

_____________________________

Jean-Luc Simard, Maire 

​​​​​​​​______________________________


Caroline Dion, Greffière 

